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Mai 2024 

 

Conseil municipal :  ................................................  Prochaine séance ordinaire : Lundi le 3 juin 2024 à 19h30  

Taxes municipales :  ................................................  Échéance du prochain paiement le 15 mai 2024. 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

28 
 

29 
 

30 
 

1er Mai 
 

Biblio. 16h à 20h 
 

2 

 

3 4 
 

Biblio. 9h30 à 11h30 

5 6 
CONSEIL 

19h30 

7 

Dîner 
 

8 
Biblio. 16h à 20h 

9 
 

10 11 
Biblio. 9h30 à 11h30 

12 
 

13 
      Fermières 18h 

        
           Club Quad 19h00 

14 
 

15 
Biblio. 16h à 20h 

Échéance paiement 
de taxe 

16 
 

17 
 

18 
Biblio. 9h30 à 11h30 
Distribution arbres 

19 
 
 

20 
 

21 
 

 

22 
 

Biblio. 16h à 20h 

23 
Réunion CCU 

 24 
 

25 
 

Biblio. 9h30 à 11h30 

26       
 

27 
 

28 
 

29 
 
 

Biblio. 16h à 20h 

30 31 
 

1er Juin 
Biblio. 9h30 à 11h30 

2 
 

3       CONSEIL 
19h30 

4 
 

5        

Biblio. 16h à 20h 
6 

 
7 8 

Biblio. 9h30 à 11h30 

Bulletin d’information de la Municipalité de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun 
En ligne au www.issoudun.qc.ca 

INFORMATIONS MUNICIPALES EN VRAC 
 

 
FÊTE DES VOISINS 
 

La fête des Voisins fait son retour pour sa 2e édition cette année! Plusieurs activités seront au menu: course dans le sentier 
de la Tourbière, mini-putt, pickleball, danse country… et bien plus encore! Inscrivez la date du 26 mai à votre agenda! Plus 
d’information à la dernière page du journal. 
 

DISTRIBUTION D’ARBRES ET DE COMPOSTE 
 
La distribution annuelle d’arbres (et de composte aussi cette année) sera le 18 mai prochain, au gazébo derrière le centre 
communautaire. Si vous avez fait votre commande le mois dernier, veuillez vous présenter dès 9h00 pour la récupérer. 
 
ROUTE INACCESSIBLE EN JUIN 
 
Le Grand Défi Pierre-Lavoie passera sur le territoire de notre municipalité le 15 juin prochain. L’accès à certaines routes 
sera impossible. Veuillez consulter la page 5 pour plus d’information. 

 
CAMP DE JOUR 
Les inscriptions au camp de jour sont officiellement terminées. Plus d’information vous sera envoyé par courriel dans les prochaines 
semaines. Restez à l’affût de votre boîte courriel si vous avez inscrit un ou plusieurs de vos enfants au camp cet été. 
 
 

Pour toutes questions ou précisions, veuillez nous écrire à admin@issoudun.qc.ca  

DATES À RETENIR 
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PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL À LA SÉANCE  

ORDINAIRE DU 6 MAI 2024 

   AUTORISER 

 Le passage du Tour CIBC Charles-Bruneau le 4 juillet prochain 

   ADOPTER les résolutions suivantes :  

 Résolution quant aux tarifs pour les équipes de baseball 

 Autorisation d’un permis de construction pour le 6 rue Brousseau 

 Autorisation d’un permis de construction pour le 7 rue Brousseau 

 Dépôt du rapport financier pour l’année 2023 

   OCTROYER les contrats suivants : 

 Octroi de contrat à Marquage Leclerc pour la signalisation des stationnements réservés aux véhicules élec-

triques et aux personnes à mobilités réduites pour un montant de 753,67$ 

 Octroi de contrat pour le remplissage de certaines routes non pavées (incluant le transport de matériel) et le 

nettoyage de certains fossés à Excavation Raymond Lemay et fils inc.  

 Octroi de contrat à Ferme Roger Lambert et fils inc. pour le fauchage des accotements au montant de 6 600$ 

avant taxes 

 Octroi de contrat à Enviro Solutions pour l’abat-poussière sur certaines routes non pavées au montant de 

18 254,47$ 

 Octroi de contrat à Edouard Paquette pour le balayage de certaines rues municipales au montant de 3 295$ 

 Octroi de contrat à Déneigement Laurier inc. pour le grattage des routes non pavées au montant de 173$/

heure 

 Octroi de contrat à Lévisiennes pour la réparation d’une partie du Rang et de la Route de la Plaine pour un 

montant estimé à 45 000$ 

 

PERMIS 

La façon la plus simple de répondre à vos demandes concernant de futurs travaux et l’obtention de permis de cons-

truction ou de rénovation est de communiquer vos questionnements à l’adresse courriel suivante : 

dg@issoudun.qc.ca . N’oubliez pas qu’un permis est nécessaire pour la majorité des travaux que vous souhaitez 

faire à l’intérieur et à l’extérieur de votre demeure. Veuillez noter qu’un délai maximal de 30 jours peut être néces-

saire pour l’octroi d’un permis, tout dépendant l’ampleur des travaux.   

 

 

Directrice générale et Greffière - Trésorière 
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Règlementation municipale : suite 

 

Chers citoyens, 

 

Voici la suite d’une série de rappels sur la règlementation municipale et les contraventions que tout contrevenant est suscep-
tible de recevoir. 

 

Abris d’hiver : selon notre règlementation, les abris d’hiver temporaires, peu importe le matériau avec lequel ils sont consti-
tués doivent obligatoirement être retirés avant le 1er mai. Ils doivent donc déjà être démontés et rangés. 

 

Conteneurs et semi-remorques : il y a quelques conteneurs qui sont apparus sur certains terrains dans la municipalité et 
pour quelques-uns depuis un certain temps. Sachez que leur usage est formellement interdit. Une tournée de repérage sera 
effectuée au cours des semaines à venir et des amendes seront distribuées. Si vous manquez de place, vous devez demander 
un permis de construction pour un bâtiment complémentaire. 

 

Route municipale : le fait de souiller la voie publique constitue une nuisance. Ainsi, le gazon ne devrait pas se retrouver sur 
la rue, en particulier dans le village parce que celui-ci se retrouve alors sur les grilles d’égout pluvial et nuit au bon drainage 
de l’eau, en plus de les boucher. De même, nos agriculteurs ont la responsabilité de nettoyer les routes à la suite du passage 
de la machinerie agricole. Les résidus de terre, de foin et autre ne peuvent être laissés sur la voie publique puisqu’ils consti-
tuent non seulement une nuisance mais également un danger pour les utilisateurs de la route. 

 

Permis de feu :  À l’exception des petits feux de camp sur notre terrain dans un foyer spécialement aménagé, vous devez 
demander un permis (100% gratuit) pour tout brûlage de matériaux végétaux. Les factures des services incendie étant tou-
jours très salées, vous ne voudriez pas voir arriver les pompiers chez vous et voir cette facture vous être imposée. Chaque 
sortie inutile des pompiers coûte à l’ensemble de la population minimalement près de 800$. 

 

Demandes de permis : N’oubliez pas que pour toute demande de permis, vous devez prévoir un délai d’un mois alors pensez
-y à l’avance. Bien que nous travaillions pour délivrer le permis le plus tôt possible après votre demande, la tâche est particu-
lièrement prenante en cette saison et elle ne constitue pas la seule tâche à accomplir. Et attention : UN PERMIS N’EST EN 
VIGUEUR QUE LORSQU’IL EST PAYÉ. Tant que votre permis n’est pas payé, vous n’êtes pas autorisé à effectuer les travaux et 
vous risquez d’obtenir une contravention. 

 

On se rappelle également que tous les travaux à l’extérieur des maisons au village (peinture, rénovations, galeries, coupe 
d’arbres, etc.) doivent être présentés au CCU. Voici les dates des réunions du CCU : 23 mai, 20 juin, 18 juillet, 22 août, 26 sep-
tembre. 

 

Annie Thériault 

Mairesse 
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La Boucle Vidéotron (Grand Défi Pierre-Lavoie) passera 

dans votre secteur le samedi 15 juin 2024 !  

La circulation automobile sera interdite dans les deux sens 

sur les voies publiques lors du passage des cyclistes.  

Veuillez noter que l’accès au Rang de la Plaine / Chemin des 

Plaines sera impossible entre 10h45 et 14h30, et ce, même 

pour la circulation locale. 

Veuillez prévoir vos déplacements en conséquence. 

 

Pour plus d’information, veuillez contacter le responsable 

des loisirs, directement au bureau municipal, au: 

418-728-2006. 

 

Veuillez prendre note qu’il sera interdit de se stationner en bordure de rue sur le parcours emprunté par les cyclistes. Les voitures stationnées dans 

une zone de restriction seront considérées en infraction et seront remorquées à vos frais afin de libérer les voies pour l’événement. En tout temps, la 

signalisation en place est à respecter. 
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Une saison qui construit des bonnes bases pour l’avenir  
L’équipe des Filons hockey féminin trace un bilan positif de sa saison 2023-
2024. Elle termine 3e au classement en saison régulière et a obtenu la médaille 
de bronze dans les finales en plus d’avoir été reconnue avec la bannière 
d’éthique sportive par le RSEQ. Félicitons aussi notre capitaine Livia Bouffard, 
qui fait partie de l’équipe étoile de la saison. 

Il faut souligner que cette saison a permis aux filles ainsi que l’organisation des 
Filons de sortir des sentiers battus. Elles ont joué la première Classique hiver-
nale de l’histoire du hockey collégial et se sont déplacée sur le territoire des 
équipes masculines du cégep de Thetford pour une partie spéciale au Centre 
Renaud-Fournier de Black-Lake. 

En plus d’un nouvel entraineur chef qui complète sa première saison avec nous, 
ce sont 12 nouvelles joueuses qui ont intégrés les rangs de notre jeune équipe. 
C’est donc chargé d’espoir et d’enthousiasme que la prochaine saison est envi-
sagée, d’autant plus qu’il y aura deux nouvelles équipes dans notre division et 
un nombre de parties plus important. 

Enfin, nous leur souhaitons de continuer à développer leur jeu de manière indi-
viduelle et collective en conservant leur persévérance inspirante et toutes les 
valeurs qui rassemblent nos étudiantes athlètes. 
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VOTRE BUREAU MUNICIPAL 
 

Heures d’ouverture :  Lundi au jeudi 9h00 à 12h00 et 12h30 à 16h30 
Vendredi et les jours fériés fermé 

 

Coordonnées :  314, rue Principale Issoudun (Québec)  G0S 1L0 
418-728-2006 
admin@issoudun.qc.ca 

 
L’ISSOUDUNOIS, VOTRE JOURNAL MUNICIPAL  
 

Prochaine parution : juin 2024 
Date de tombée : 24 mai 2024 

 

 
 

Prochaine réunion: Jeudi 9 mai à 20h00. 
Souper des bénévoles: Plus de 100 personnes 
sont venues au traditionnel souper des béné-
voles. Nous en avons profité pour souligner 
ceux qui cumulaient plus de 50 et 25 années au 
sein des Chevaliers. Merci à tous pour cette 
belle soirée! 
Ménage de la piste de course: Quelques petits 
travaux et un ménage final de la piste restent à 
faire dans les prochains jours. Venez donner un 
petit coup de main! 
Croix de chemin: Certains chevaliers ont offert 
de leur temps pour remettre à neuf la croix de 
chemin de la route de la plaine. Merci! 
Relais pour la vie: Le samedi 8 juin, allez encou-
rager les marcheurs du Relais pour la vie à Saint
-Apollinaire. Plusieurs chevaliers y seront en 
tant que bénévoles et participants. 
Un groupe privé sur la plateforme Facebook a 
été créé pour notre sous-conseil. Recherchez  « 
Chevalier de Colomb Issoudun »  pour deman-
der votre adhésion au groupe. Vous pouvez aus-
si rechercher  Course de bazou Issoudun. 
 
Pour participer, contactez un Chevalier qui vous 
connaissez ou Michel Boilard au 418-476-1230. 

Les prochaines rencontres du Cercle des Fermières se dérouleront les       

lundis 13 mai et 10 juin 2024, à 19h30 dans la grande salle. 

Pour plus d’information, veuillez contacter Mme Chantal Garneau au 418-728-0059. 

 

 

 

Par la présente, je vous informe que je quitte la 
présidence et la trésorerie du Club FADOQ d'Issou-
dun le 9 mai prochain. Pendant ces 20 ans, j'ai été 
très heureux de remplir ces deux fonctions en 
étroite collaboration avec les membres du conseil 
d'administration. Ceux-ci ont souligné mon départ 
lors du dîner du 18 avril dernier. Mme Suzanne 
Therrien, secrétaire du Club FADOQ, a fait une ré-
trospective des actions posées pendant toutes ces 
années de bénévolat.  

Pour souligner mes 20 ans d'implication au sein de 
la FADOQ d'Issoudun, un certificat de reconnais-
sance m'a été remis par Mme Angèle Bernier, 
notre représentante du secteur Tilly et en guise 
d'appréciation, ma carte FADOQ « Membre à vie » 
m'a été remise par M. Georges-Albert Lacasse, vice
-président du Club FADOQ. Un grand MERCI au 
conseil d'administration pour cette délicate atten-
tion. 

Gilles Demers,  

Président du Club FADOQ d'Issoudun 
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